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Présentation du MDN à la Commission spéciale sur la Loi électorale (CSLE) –  Extrait du journal des débats (version non révisée)
Pour accéder au journal officiel complet des débats dans le cadre de la CSLE, cliquez ici
(Reprise à 16 h 23) 
Le Président (M. Ouimet): Alors, à l'ordre, s'il vous plaît! La commission reprend ses travaux. Je vois que les représentants et la représentante du Mouvement pour une démocratie nouvelle ont déjà pris place. Alors, Mme Mercédez Roberge, vous en êtes la présidente. Je vous demanderait peut-être de nous présenter les deux personnes qui vous accompagnent, après quoi je vous cède la parole pour 20 minutes pour votre présentation.

Mme Roberge (Mercédez): Parfait. Merci beaucoup de nous accueillir ici. Alors, je vous présente mes compagnons, membres également du conseil d'administration du MDN, Martin Dupuis et Evans Desmangles.

Alors, en préambule, j'aimerais, pour commencer, une petite... un petit rappel qui nous semble, le MDN... On s'est créé en 1999. C'est donc un mouvement qui vient de la base, de la population, et on s'est donné comme mandat de réformer le mode de scrutin, dès le départ.

Nos membres sont des individus et des organismes d'horizons variés, notamment de tendances politiques variées. Le MDN est donc non partisan. Malgré leurs différences, nos membres se sont donné des balises d'analyse pour juger des résultats bien concrets que devrait atteindre tout modèle de mode de scrutin.

Alors, cet après-midi, on vous présente les grandes lignes de notre mémoire. Alors, évidemment, je vous inviterai à y référer pour plus de détails.

Au Québec comme ailleurs, l'avancement du débat sur le mode de scrutin résulte en grande partie des efforts constants de différents mouvements sociaux, dont le MDN. Le sujet est désormais abordé dans différentes sphères, dans différents groupes et représente une question de citoyenneté pour bon nombre de personnes. L'existence de votre commission en est un exemple.

Mais il y a quelques constats qu'il faut faire, pour commencer. L'égalité est loin d'être atteinte. La représentation des femmes ne l'est pas. 30 % des femmes députées, vous le savez. 20 % de la population du Québec se déclare d'une origine autre que française ou britannique. 63 % de la croissance de la population active provient des personnes immigrantes, et ça atteindra 100 % d'ici 25 ans. Cependant, 7 % de la députation est composée de personnes issues de la diversité ethnoculturelle.

Le paysage politique...

Mme Roberge (Mercédez): ...provient des personnes immigrantes, et ça atteindra 100 % d'ici 25 ans. Cependant, 7 % de la députation est composé de personnes issues de la diversité ethnoculturelle. 

Le paysage politique contemporain du Québec comporte des courants politiques émergeant qui rejoignent des gens un peu partout à travers le Québec, mais qui rejoignent véritablement des gens. Ces courant politiques ne sont pas concentrés dans l'intérieur d'une seule ou de quelques circonscriptions, donc ces courants-là n'obtiennent pas leur juste représentation. Des idées politiques et des parties importantes de population ne sont pas véritablement entendues ni ne peuvent contribuer à la vitalité du débat démocratique.

Donc, l'adhésion populaire aux décisions prises ici même à l'Assemblée est affectée. Est-ce qu'on peut se surprendre qu'une partie de la population ne se pas interpellée, pas concernée, ne ressente pas qu'elle est partie prenante des décisions pour l'ensemble? Nous, ce qu'on dit, c'est: Pourquoi pas... Pourquoi l'Assemblée nationale ne deviendrait pas ce lieu rassembleur des visions politiques où le pouvoir se partage dans la juste mesure des appuis consentis par la population?

Depuis près de 40 ans, plusieurs gestes ont permis d'informer la population et de constater l'accroissement de l'intérêt de cette population sur la question du mode de scrutin. Uniquement depuis 1999, il y a eu un momentum interrompu. L'intérêt pour la question est non seulement grandissant en nombre mais aussi en diversification des lieux de l'appropriation. C'est un mouvement international. Il y a une infinité de variantes, de modèles proportionnels, de modèles mixtes, mais quand même 75 % des pays utilisent une forme ou une autre de proportionnelles, des pays qu'on connaît très bien.

Le mode de scrutin majoritaire est en voie de disparition partout. Aucun pays ne le choisit plus. Au niveau des autres provinces, six provinces et le niveau de fédéral, tout le monde est en train de le remettre en question autour de nous. Ces démarches-là sont à des niveaux différents, évidemment, les autres provinces, mais c'est quand même une preuve que le statu quo ne peut plus se maintenir.

Le momentum institutionnel. Il y a eu les états généraux – vous vous souvenez que 90 % à ce moment-là des gens présents avaient voté pour une proportionnalité, et que c'était la première recommandation – votre prédécesseur, la Commission des institutions et la commission actuelle; il y a quand même eu également un avant-projet de loi déposé, et ça, c'est un geste qui reconnaissait qu'il fallait changer, et qu'il pouvait profiter de l'occasion pour intégrer en même temps des mesures, et, comme on dit, faire l'ensemble des travaux à faire.

Un momentum chez les partis politiques. Vous le savez, vos partis politiques ont, à l'intérieur de leur programme, des recommandations là-dessus. Lors de la dernière campagne électorale, 50 des 125 membres qui sont à l'Assemblée nationale se sont engagés à réformer le mode de scrutin dans les deux premières années, et ça, ça veut dire également 59 % du caucus libéral, dont M. le ministre, que je salue. Les gouvernements du PQ et du Parti libéral ont tous les deux mis sur pied un processus de consultation.

Le momentum chez la population maintenant. Vous avez reçu, selon mes informations, 240 mémoires et 500 demandes d'audiences en... pardon, en 2002, 139 mémoires: en comparaison, on voit que la question intéresse de plus en plus. Et, en plus, ça se diversifie en termes d'origine, la provenance des mémoires est plus variée et rejoint des groupes qui habituellement ne se questionnent pas ou peu sur ces questions-là, sur les questions de démocratie. Le Comité citoyen qui est ici provient de 2 300 candidatures, ce n'est pas rien quand même comme intérêt.

Si on regarde uniquement du côté individuel, les interventions individuelles et personnelles entre 2002 et 2004, et qu'on regarde les pétitions, les déclarations, les états généraux, et qui étaient des individus, j'ai fait le calcul, 3 800 interventions personnelles, alors...

Et en plus, les sondages montrent régulièrement les attentes de la population et leur degré d'appropriation des valeurs d'égalité, d'inclusion et d'ouverture à toutes les diversités, tant ethnoculturelles que la diversité des idées politiques; 81 % des gens sondés sont d'accord pour permettre aux petits partis d'être représentés à l'Assemblée nationale; 60 %, qu'il est préférable d'avoir des gouvernements qui négocient entre eux; 92 %, qu'on devrait faire quelque chose pour augmenter le nombre de...

Mme Roberge (Mercédez): ...d'être représenté à l'Assemblée nationale, 60 %, qu'il est préférable d'avoir des gouvernements qui négocient entre eux, 92 %, qu'on devrait faire quelque chose pour augmenter le nombre de femmes en politique élues, 73 % pour faire également des gestes pour augmenter la présence de la diversité ethnoculturelle. 

Le constat derrière tout ça, c'est clair: la tendance, elle est très nette. La population est prête à ce que des gestes concrets soient posés pour mettre en pratique les valeurs qu'elle porte: égalité, inclusion, ouverture aux idées d'autrui. Ça se résume à cela.

Toutes ces réflexions-là, toutes ces actions, des gestes individuels, des mobilisations, des gestes collectifs, institutionnels, les partis politiques et la société civile, c'est une somme impressionnante d'énergie de changement. Le statu quo est inadmissible dans ce contexte-là. Conséquemment, il y a une exigence de résultats notables. L'actuelle consultation a la responsabilité de mener vers des modifications profondes, et l'avant-projet de loi présentement ne nous laisse pas entrevoir de modifications suffisamment profondes.

Le modèle proposé par le gouvernement, de type mixte à tendance majoritaire, contient des déficiences majeures qui doivent être corrigées par il ne permettra, selon nous, ni l'expression optimale de la volonté populaire ni son respect global. Contrairement à ce qui est annoncé, tous les votes ne compteront pas, et la représentation des idées politiques va dépendre encore essentiellement de la concentration géographique.

De plus, les mesures qui sont proposées ne sont pas suffisantes. Elles ont le mérite d'exister, mais ne sont pas suffisantes pour atteindre véritablement l'égalité dans la représentation entre les hommes et les femmes et une présence de la diversité ethnoculturelle convenable, ce qui n'est pas le cas.

Conséquemment, l'Assemblée nationale, avec l'avant-projet de loi tel qu'il est, ne refléterait pas vraiment plus qu'aujourd'hui la réalité plurielle de la société québécoise. Cette large adhésion dénote assurément un consensus quant au refus du statu quo. Il est aussi important qu'on voie que, dans tous ces messages-là, ça dit qu'il est normal, qu'il est légitime, qu'il est nécessaire, qu'il est urgent de procéder au remplacement du mode de scrutin par une forme de proportionnelle.

Alors, c'est un rendez-vous avec l'histoire, vous le savez. Et il faut le faire pas de façon partielle en corrigeant partiellement les défaillances, mais d'obtenir un résultat qui va profondément modifier notre système électoral, et dans une vision à long terme.

Alors, pour nous, les résultats à atteindre et ce par quoi nous analysons le système actuel, l'avant-projet de loi et toute proposition future, respecter la volonté populaire... Ni le mode de scrutin actuel ni la proposition gouvernementale n'y arrivent.

Traduire le pluralisme politique, c'est entraver ...(?) majoritaire, on le sait, et l'avant-projet de loi maintient cette fermeture. Représentation égale des hommes et des femmes, ce n'est rien de majeur, en effet. Les hommes et les femmes seront toujours représentés inégalement, et la proposition du gouvernement manque encore la cible. Accroître la représentation de notre diversité ethnoculturelle, le système actuel fait piètre figure, c'est sûr. Mais l'avant-projet pourrait ne rien changer.

Et l'objectif de permettre une juste représentation des régions, le mode de scrutin actuel n'y répond pas vraiment. Et le gouvernement propose dans son modèle une surreprésentation géographique qui va se faire au détriment des autres objectifs de la réforme.

En résumé, le mode de scrutin ne répond pas aux besoins du Québec. Le mode de scrutin actuel n'y répond pas, et l'avant-projet de loi ne vient pas corriger significativement la situation. Plusieurs formes de proportionnelles et de mixtes peuvent mettre un terme aux nombreuses distorsions du système actuel en assurant la correspondance entre le nombre de votes obtenus et le nombre de sièges détenus. Dans le cas d'une mixte, la valeur de la mixte va dépendre énormément d'éléments qui peuvent entrer et sortir, mais surtout de la combinaison de chacun de ces éléments ensemble.Le mandat du MDN n'est pas de recommander une forme ou une autre de proportionnelle, mais de s'assurer que le modèle choisi va répondre à nos objectifs bien précis qu'on a nommés. Donc, nous avons évalué et l'avant-projet de loi et notre analyse nous dit surtout qu'il faut cesser de tolérer les déficiences du système actuel. La surreprésentation des uns se fait au mépris de la sous-représentation et de l'absence de représentation des autres. Chaque vote ne pèse pas également dans la balance.

Le mode de scrutin qui correspond aux besoins et aux aspirations de la population ne doit pas uniquement corriger les écarts, les distorsions...

Mme Roberge (Mercédez): ...et de l'absence de représentation des autres. Chaque vote ne pèse pas également dans la balance. Le mode de scrutin qui correspond aux besoins et aux aspirations de la population ne doit pas uniquement corriger les écarts, les distorsions majeures, mais que cessent les distorsions.

Dans sa forme actuelle, l'avant-projet de loi ne relève pas ce défi, et nous croyons que son amélioration est possible et surtout qu'elle est essentielle. On a donc des modifications importantes qui doivent être apportées à la proposition gouvernementale afin de rendre la réforme significative et avoir des résultats probants en utilisant le mode de scrutin par la suite.

Donc, nous disons que ça prend une compensation selon une liste nationale structurée selon plusieurs critères. La répartition proportionnelle des sièges doit être le résultat de l'expression de l'ensemble de l'électorat, pas celui de son fractionnement par district. Structurer les listes des partis signifiera garantir l'équilibre des listes: des noms de candidates et de candidats issus de toutes les régions dans la première moitié de la liste, une alternance homme-femme sur les listes, des candidatures issues de la diversité ethnoculturelle en bonne place sur la liste.

Le résultat de ça, c'est que, comme électorat, on va pouvoir juger des gestes qu'auront fait les partis en ces matières. On pourra aussi collectivement porter la responsabilité de la diversification de l'Assemblée nationale parce qu'on aura choisi un parti qui présentait une liste convenable en termes de diversification de territoires, d'égalité hommes-femmes et de diversité ethnoculturelle.

Un bulletin à deux votes distincts. L'électorat doit avoir la possibilité d'exprimer ses choix distinctement et le plus précisément possible, le choix d'une personne qui représentera sa circonscription et le choix d'un parti pour former le gouvernement. La combinaison entre un seul vote et la division du Québec en districts, en 27 districts, ne permettra pas la représentation équitable des partis politiques, petits et grands. Cela engendre la perte de nombreux votes, contrairement aux objectifs de l'avant-projet de loi. Nous croyons que l'identité régionale sera surreprésentée au détriment d'éléments fondamentaux de la mixité du système.

Les bonifications financières aux partis en fonction des personnes élues. Ces mesures concrétisent... concrétiseraient – parce que pour l'instant nous n'en sommes pas là, ces mesures concrétiseraient – une décision de société, elles seraient appuyées par un financement public. Il serait donc plus efficient de récompenser les résultats plutôt que les efforts, donc d'attribuer les bonifications selon les personnes élues plutôt que selon les candidatures.

Concernant la représentation des femmes, il faudrait débuter la bonification à compter de 35 %, et non pas 30 %, ce qui, pour l'instant, récompenserait pour les résultats déjà atteints.

Les bonifications, ça demande un suivi, des plans d'action spécifiques, des rapports sur l'utilisation des argents et de maintenir ces gestes-là trois élections après l'atteinte du 50 % de femmes et 20 % de personnes issues de la diversité ethnoculturelle, sinon l'avant-projet de loi pourrait bien enrichir les partis politiques sans que l'égalité de représentation soit atteinte ni que le nombre de personnes issues de la diversité ethnoculturelle soit augmenté.

Bien entendu, il faut aussi aller au bout de cette consultation et consulter ensuite autour du futur projet de loi.

Et nous voulons évidemment des résultats dans le présent mandat – je vous rappelle les engagement pris en ce sens – l'éducation du public et la formation à la participation du débat, maintenant et jusqu'à l'utilisation du futur mode de scrutin. La Direction générale des élections et de nombreux groupes en ont déjà fait un bon... Pour ce qui est de la Direction générale, son rôle est plutôt à venir.

D'autre part, il y a des éléments qui sont des minimums au-dessous desquels il ne faut surtout pas descendre. La répartition, la proportion, 60 % de sièges de circonscription et 40 % de sièges à la proportionnelle, c'est un minimum. C'est déjà un compromis face à des pays qui ont 50-50. Et rappelons qu'il y a 77 sièges encore pour représenter les circonscriptions, donc une représentation géographique est toujours assurée par 77 personnes.

Les mesures proposées pour la représentation des femmes et des personnes issues de la diversité ethnoculturelle sont bonifiables, mais leur existence et leur pertinence ne doivent pas être mises en question. La vraie question à se poser, c'est: Lesquelles?, et non pas: Oui ou non aux mesures?

Après tout ce qui a été fait, il serait impensable que le processus actuel n'arrive pas à un résultat profond et concret. La réforme du mode de scrutin est une démarche structurante pour une société, c'est un geste important de citoyenneté. Ça ne doit pas être subordonné...

Mme Roberge (Mercédez): ...il serait impensable que le processus actuel n'arrive pas à un résultat profond et concret. La réforme du mode de scrutin est une démarche structurante pour une société. C'est un geste important de citoyenneté et ça ne doit pas être subordonné à d'autres considérations que des objectifs démocratiques: respect de la volonté populaire, pluralisme politique, égalité entre les femmes et les hommes, respect et juste représentation des régions, et représentation inclusive de la diversité ethnoculturelle. Nous parions que vous entendrez ces mêmes objectifs et les recommandations qui en découlent souvent dans les prochaines semaines et repris par de nombreux groupes et de nombreuses personnes. 

Il est manifeste selon nous que l'institution qu'est le mode de scrutin accuse un retard considérable face à l'évolution de la société québécoise. Il est urgent d'agir, et c'est normal, pour véritablement faire de l'Assemblée nationale ce lieu rassembleur du pluralisme social, politique et démographique du Québec. 

Le Président (M. Ouimet): Il vous reste un peu moins de deux minutes, alors je vous inviterais à conclure. 

Mme Roberge (Mercédez): C'est tout à fait parfait. 

On ne peut que s'interroger sur ce qu'il advient des aspirations de la volonté populaire de toute une population qui, pour l'une des raisons qu'on a nommées, ne se reconnaît pas dans son institution politique. Les distorsions, les inéquités, le non-respect de la volonté populaire sont inhérents au mode de scrutin actuel majoritaire. Ce n'est pas des accidents de parcours lorsqu'on voit des distorsions. Ça se reproduit à chaque élection. Le statu quo n'est donc vraiment pas une solution à envisager, pas plus que de reconduire les mêmes défauts sous une autre appellation. 

Puisque les choix exercés auront une répercussion à long terme sur l'ensemble de la société, l'exercice ne doit pas être fait à moitié ni aboutir à un demi-résultat. Le processus de réforme du mode de scrutin est un rendez-vous avec l'histoire, vous le savez, avec l'histoire et avec l'électorat québécois. Il faut saisir cette occasion, et nous doter d'un véritable modèle proportionnel qui propulsera le Québec vers l'avenir en concrétisant les valeurs et les aspirations que nous portons comme société. 

Nous ne prétendons pas que le changement de mode de scrutin soit la seule et unique réponse à tous les problèmes et malaises démocratiques de la société. Cependant, on est convaincus qu'en réformant un instrument aussi fondamental, la population va bénéficier d'une Assemblée nationale plus représentative de l'ensemble de l'électorat. Ils vont participer à revigorer l'exercice. En d'autres mots, ça ne peut pas nuire. À l'heure du vivre ensemble, nous affirmons qu'il est temps de se donner les moyens pour véritablement gouverner ensemble. Merci de votre attention. 

Le Président (M. Ouimet): Merci à vous, Mme Roberge, pour cette présentation. Je vais maintenant ouvrir la discussion avec vous en cédant la parole à M. le ministre responsable de la Réforme des institutions démocratiques. 

M. Pelletier: Merci beaucoup de votre présence aujourd'hui, merci de votre présentation fort enrichissante. 

Vous proposez une réforme du mode de scrutin et vous proposez également des mesures bonifiées pour accroître la présence des femmes à l'Assemblée nationale du Québec ou du moins vous êtes favorables électorale à l'adoption de telles mesures bonifiées. 

Nous avons eu l'occasion d'entendre, ce matin, le Conseil du statut de la femme qui ne voyait pas le lien qui pouvait exister entre une réforme du mode de scrutin et l'élection de femmes en plus grand nombre. J'aimerais savoir quelle est votre réponse à cet argument du Conseil du statut de la femme? 

Mme Roberge (Mercédez): On n'a jamais dit que le mode de scrutin tout seul pouvait régler la représentation équitable, égalitaire en fait, des femmes. Sauf que l'instauration d'un mode de scrutin avec liste permet d'exiger des partis de nous présenter à la population des candidatures d'hommes et de femmes, nous permet à nous de voir et de juger de ce caractère-là. 

La transparence des listes, ce n'est pas uniquement l'existence de la liste mais c'est aussi l'effet que peut avoir la transparence d'un mode de scrutin avec liste où on voit que le parti A m'offre une équipe égale d'hommes et de femmes et le parti B non. Si je considère les... En plus, j'ajoute... Je peux ajouter ça à mon analyse des programmes des partis. Et la question de la diversité ethnoculturelle se présente de la même façon, la transparence des listes. 

Et on ne peut pas faire abstraction du fait que les 12 premières places au monde, des 12 premières places, il y a un seul pays qui a un mode de scrutin majoritaire. Ce n'est pas suffisant seul, sauf que c'est aussi un bon rendez-vous pour accompagner le futur mode de scrutin de mesures. Ce serait plus difficile d'instaurer des mesures dans le mode majoritaire que ça peut l'être dans le mode proportionnel. Ça ne résout pas... ça ne...

Mme Roberge (Mercédez): ...pour accompagner le futur mode de scrutin de mesures. Ce serait plus difficile d'instaurer des mesures dans le mode majoritaire que ça peut l'être dans le mode proportionnel. Ça ne résout pas... ce n'est pas une garantie, ça aide et c'est dans le sens... ça va dans le sens de l'amélioration beaucoup plus que le majoritaire. 

M. Pelletier: J'aimerais vous entendre sur la question d'une liste ouverte, d'une liste à partir de laquelle les électeurs pourraient faire leurs choix puis choisir tel candidat plutôt que tel autre. Est-ce que c'est quelque chose qui vous semble intéressant en soi, cette idée-là?

Mme Roberge (Mercédez): Ça peut être intéressant, sauf que, lorsqu'on décide d'intervenir pour obtenir des listes en alternance, c'est logique de souhaiter que l'ordonnancement de ces listes-là soit par la suite ferme et ne soit pas redéfait. Donc, nous n'avons pas priorisé jusqu'à présent la liste ouverte parce qu'on préfère que les listes soient des lieux où on peut structurer pour atteindre des résultats, ce qui est plus difficile. Déjà, avec le mode majoritaire, déjà les 77 sièges de circonscription sont la partie la plus floue du système, la plus difficile à prévoir. Elle est imprévisible, on ne peut pas savoir quelles circonscriptions vont élire une femme et lesquelles vont élire une personne de la diversité ethnoculturelle. C'est impossible à prévoir. Les listes, en les structurant, nous aident, tant que faire se peut, à organiser, mais c'est pour ça que, nous, on préfère viser sur l'organisation des listes que sur les listes ouvertes, dans un contexte de modèle mixte, dans le contexte de l'avant-projet de loi tel qu'il est maintenant. Notre analyse est plaquée à cette proposition. Changez de proposition, et les solutions seront différentes.

Le Président (M. Ouimet): Bien, merci, M. le ministre. Mme la députée de La Pinière.

Mme Houda-Pepin: Merci, M. le Président. Mme Roberge, M. Desmangles et M. Dupuis, soyez les bienvenus. Je sais que Mouvement Démocratie nouvelle travaille sur cette question-là depuis déjà bien longtemps. Vous avez fait beaucoup, beaucoup de rencontres de consultation. Donc, votre mémoire reflète en quelque sorte les préoccupations de plusieurs groupes qui vous ont alimentés. Merci donc pour votre présentation.

À la page 27 de votre mémoire, concernant la représentation des diverses origines ethnoculturelles, vous dites: «...proposer des mesures plus contraignantes afin que les partis politiques inscrivent des candidatures de personnes de diverses origines ethnoculturelles en bonne place sur leur liste.» Qu'est-ce que c'est que ça, une bonne place?

Le Président (M. Ouimet): M. Desmangles.

M. Desmangles (Evans): Alors, quand on dit «une bonne place sur les listes», il faut savoir que les listes sont organisées, fermées. On a l'alternance homme-femme, rien n'empêche d'avoir, dans cette alternance-là, au début de la liste, une femme des communautés ethnoculturelles ou un homme des communautés culturelles. Ce qu'on souhaite, c'est que cette liste-là puisse servir, que les gens de la communauté culturelle ne se retrouvent pas à la fin de la liste. L'alternance homme-femme, il y a des femmes des communautés culturelles, des hommes des communautés culturelles alors en bonne place. Donc, dans cette alternance-là, on peut d'emblée les mettre presque au premier tiers de la liste.

Mme Houda-Pepin: Parce que, dans votre mémoire, à la page précédente, à la page 26, vous dites: «En attendant les candidatures féminines et masculines en commençant... en alternant, pardon, les candidatures féminines et masculines – toujours sur la liste – en commençant par celle d'une femme.» Donc, lorsqu'il s'agit de refléter l'écart entre les hommes et les femmes, vous voulez que les femmes soient en tête de liste, et, lorsqu'il s'agit de refléter l'écart entre les minorités ethnoculturelles qui sont aussi sous-représentées, elles sont en bonne place. Alors, vous laissez quand même une grande marge de manoeuvre d'interprétation de ce que c'est qu'une bonne place.

Mme Roberge (Mercédez): Une bonne place d'une liste, c'est évident que c'est le haut de la liste. On connaît... La distribution proportionnelle des listes se passe à partir du haut de la liste en descendant. Évidemment, ce sont des bases. Nous n'avons pas voulu quantifier, chiffrer quelle était la proportion exacte dans la liste parce que la présence de la diversité ethnoculturelle n'est pas aussi chiffrable que l'est l'égalité homme-femme. Et nous...

Mme Houda-Pepin: Dans quel sens qu'elle n'est pas chiffrable?

Mme Roberge (Mercédez): Nous demandons 50 % d'hommes, 50 % de femmes. Nous n'avons pas voulu embarquer dans un pourcentage précis et dans un nombre précis de position sur la liste. Il y a cependant pour nous l'importance de...

Mme Roberge (Mercédez): ...donc 50 % de femmes. Nous n'avons pas voulu embarquer dans un pourcentage précis et dans un nombre précis de positions sur la liste. Il y a cependant, pour nous, l'importance de la transparence, ce qui fait qu'en demandant en bonne place sur les listes et en faisant savoir, parce que la réforme est une occasion de rendre... de publiciser et de faire la promotion des valeurs qu'on porte et des gestes qu'on est en train de poser pour le faire... 

Mme Houda-Pepin: D'accord.

Mme Roberge (Mercédez): ...alors il y a beaucoup sur le regard de l'électorat devant une liste où il y a une personne de la diversité en position 40 versus une autre qui fait meilleure figure.

Mme Houda-Pepin: Mais quand même, concernant les données, on sait, et vous l'avez dit vous-même, 20 % de la population québécoise n'est pas d'origine ni française ni anglaise. Ça, c'est un.

Deux, on a les données. Ne serait-ce que par circonscription, on sait quelles sont les communautés par circonscription et on peut les nommer même avec ce qu'elles représentent en termes de nombre et en termes de pourcentage. Donc, ces données-là existent.

Mais je vais aller plus loin. Dans une société où il y a à peu près, mettons, 150 communautés ethnoculturelles différentes, comment est-ce que va se faire le recrutement, la sélection et le placement sur les listes?

Mme Roberge (Mercédez): Les partis politiques ont leurs règles, nous ne sommes pas en train de revoir les règles inhérentes à chacun des partis politiques. On travaille le mode de scrutin, et non pas les règles démocratiques ou non d'un parti plutôt qu'un autre. Ce n'est pas le sujet de l'avant-projet de loi, selon nous.

Concernant les données précises des communautés, oui, ces données-là sont précises, mais vous conviendrez avec moi qu'elles sont changeantes, en pleine évolution. Alors, c'est pour ça que je disais que les chiffres ne sont pas aussi précis que 50 % de femmes et 50 % d'hommes.

Mme Houda-Pepin: Bien. En tout cas, je n'insisterai pas sur la précision des statistiques, parce qu'elles sont aussi précises que n'importe quelle donnée.

Ce qui m'importe par rapport à cette question-là, parce que je sais que vous avez certainement réfléchi là-dessus, lorsqu'on dit qu'il faut réparer, en fin de compte, un déficit, hein, parce que les minorités sont sous-représentées, c'est ça, le problème, et on essaie de refléter une certaine équité ou une égalité, on ne parle pas d'égalité dans le cas des minorités, on parle plutôt d'équité, c'est quoi, la base? Vous, vous avez réfléchi sur ces questions-là. Comment est-ce qu'on va refléter cette équité entre les minorités qui vont être représentées à l'Assemblée nationale?

M. Dupuis (Martin): Oui, bien en... Oui. Je ne sais pas si je saisis parfaitement bien votre question, si vous avez en filigrane de cette question-là une approche communautaire, c'est-à-dire que chacune des communautés soit représentée. Si c'est ça qui est dans votre questionnement, ce n'est pas l'esprit des demandes du MDN. Donc, le MDN vise davantage à ce que la diversité ethnoculturelle, comme réalité démographique au Québec, soit adéquatement et à juste titre représentée à l'Assemblée nationale, mais non pas comme délégué de ma propre communauté d'appartenance, mais comme citoyen à part entière, au même titre que vous tous qui êtes assis ici, aujourd'hui, et vous toutes. Vous êtes représentatifs de l'électorat qui vous a portés au pouvoir donc quelle que soit l'origine. Donc, ce n'est pas une approche communauté par communauté à la recherche d'un quota, par exemple, O.K., ce n'est pas l'esprit derrière la revendication du MDN.

Mme Houda-Pepin: Donc...

M. Dupuis (Martin): Et si je peux juste me permettre un léger retour en arrière sur votre question précédente sur le mode de sélection...

Mme Houda-Pepin: La bonne place, la bonne place.

M. Dupuis (Martin): La bonne place, effectivement. Dans la présentation initiale de Mercédez, on a insisté sur le fait qu'un modèle est un ensemble de mécanismes qu'on regroupe et qui arrive à un certain résultat, et donc il faut considérer que les mesures incitatives qui ont été mises en place et qu'on cherche à bonifier pour l'aspect de la représentation de la diversité, il faut les lire, oui, à la question de la liste, mais aussi notre demande à ce que les efforts... non pas les efforts soient récompensés, mais les résultats. Alors, si les mesures sont instaurées en fonction d'un résultat atteint, donc d'une personne élue, il y a, nous présumons, un incitatif pour les partis politiques à faire en sorte que les personnes issues de la diversité qui seront placées sur les listes seront placées en bonne position.

Le Président (M. Ouimet): Bien. Je vais aller du côté de l'opposition officielle.

Mme Houda-Pepin: Est-ce que c'est terminé?

Le Président (M. Ouimet): Il va rester quelques minutes.

Mme Houda-Pepin: Oui, si vous permettez, je voudrais compléter là-dessus.

Le Président (M. Ouimet): Oui, alors complétez le bloc, dans ce cas-là.

Mme Houda-Pepin: Surtout que M. Dupuis a donné un élément de réponse qui m'intéresse beaucoup. J'apprécie que vous ayez précisé que, lorsqu'on parle de représenter la diversité ethnoculturelle, on ne parle pas de représenter des communautés, ce n'est pas des gens qui sont élus dans leur communauté pour représenter leur communauté parce qu'à ce nombre ça prendrait 150 sièges juste pour représenter la diversité. Donc, vous pensez dans le sens de refléter le pluralisme?

M. Dupuis (Martin): Exact.

Mme Houda-Pepin: C'est ça, ethnique de la société québécoise, et c'est une précision très importante. Alors, je vous remercie, et puis réfléchissez sur la bonne place. Merci.

Le Président (M. Ouimet): M. Desmangles, vous voulez ajouter un commentaire?

M. Desmangles (Evans): Mais en fait, ce qu'il nous faut comprendre dans cela, ce qu'on cherche, l'Assemblée nationale en fait, c'est un lieu rassembleur. Et aujourd'hui, ce qu'on vit, c'est que beaucoup de membres de la communauté ethnoculturelle ne se sentent pas concernés, ne se sentent pas interpellés. Parce que c'est un endroit où ces gens-là doivent se reconnaître, et aujourd'hui, c'est absent. C'est l'objectif politique.

Moi, je suis ici aujourd'hui, je ne suis pas mandataire de la communauté noire, je participe dans un effort démocratique pour corriger une situation, donc j'apporte ma contribution, et c'est ça qu'on cherche, c'est l'objectif politique.

Mme Houda-Pepin: Je vous en félicite.

Le Président (M. Ouimet): Bien, merci. Alors, du côté maintenant de l'opposition officielle, M. le député de Masson.

M. Thériault: Oui. Merci beaucoup, M. le Président. Alors, Mme Roberge, M. Desmangles, M. Dupuis, bienvenue. Je me questionne beaucoup, dans votre mémoire, sur l'omission d'une prise de position de principe à propos de faire adopter ce débat, de faire trancher ce débat par la population par un plébiscite plutôt qu'un référendum, parce qu'on voudrait que ce soit fait pendant l'élection générale prochaine, etc. Je me questionne beaucoup, venant d'un... connaissant votre mouvement, qui s'appelle Démocratie nouvelle, favorisant la participation citoyenne et ayant entendu, entre autres, un de vos fondateurs représentant le Parti vert, ce matin, qui disait que, s'il ne voulait pas en appeler à la population en ce qui le concernait, c'était qu'il y avait une dérive possible de démagogie dans le débat.

Faudrait-il, par crainte de démagogie, qu'on ne fasse aucun débat politique, ou est-ce qu'en quelque part la population – bien informée – ne peut pas effectivement, en principe en tout cas, pour un mouvement comme vous, ne pas prendre cette position de principe, alors que vous faites en quelque part un peu un procès d'intention sur la qualité des parlementaires? Parce que vous dites sans le dire, à mots couverts, qu'on est juge et partie, hein? Je n'ai pas vu, dans votre présentation, un grand climat de confiance sur la suite des choses.

Alors, je me dis: que vous disiez, dans votre mémoire, que le débat sur les modalités à tenir pour faire un référendum ou un plébiscite qui soit vraiment effectivement puis qui soit correct, puis que ce débat-là, il faudra le faire puis il faudra définir la forme, ça, je peux en convenir, mais que votre mouvement qui s'appelle un mouvement pour la démocratie nouvelle, qui favorise la participation citoyenne, ne se positionne pas en principe d'abord sur l'obligation de consulter la population, ça m'étonne énormément.

Mme Roberge (Mercédez): En fait, une première chose, nous ne sommes pas les verts. Le Parti vert a sa propre position et ce n'est pas parce que notre fondateur est chez le Parti vert que nous devons avoir un lien avec la position du Parti vert, ce n'est pas le cas du tout. Mais vous avez dit le mot clé: il faut que la population soit informée, et l'idée, pour nous, ce n'est pas d'avoir peur de démagogie, c'est de comment s'assurer qu'un référendum, qu'un plébiscite sur une question comme celle-là, qui ne serait pas comme la question référendaire qu'on a connue, où les partis politiques sont bien impliqués, mais sur une question comme le mode de scrutin, comment serait... quelles seraient les règles des camps, le oui et le non, envers un modèle, quelle serait la question, y aurait-il une sous-question, oui ou non, au mode de scrutin proposé ne donne pas la vraie réponse à oui ou non à la réforme et oui ou non au modèle. On a vu en Colombie-Britannique et à l'Île-du-Prince-Édouard une seule question dont on n'est pas capables de comprendre la réponse vraiment.

M. Thériault: Ça va. Sur les modalités, je comprends que vous puissiez dire que l'on doit effectivement clairement identifier les paramètres de cela. Par contre, est-ce que vous pouvez vous positionner, prendre la position de principe que cela est incontournable dans un débat aussi fondamental dans notre démocratie, puisque vous visez à faire en sorte de rétablir justement la participation citoyenne, le lien de confiance des citoyens envers les institutions démocratiques? Est-ce que vous ne trouvez pas qu'il y a là une lacune dans votre position...

M. Thériault: ...dans notre démocratie, puisque vous visez à faire en sorte de rétablir justement la participation citoyenne, le lien de confiance des citoyens envers les institutions démocratiques. Est-ce que vous ne trouvez pas qu'il y a là une lacune dans votre position? Et je cherche à savoir pourquoi, nonobstant les modalités. En principe, pourquoi ne pas reconnaître aujourd'hui d'entrée de jeu qu'en principe c'est un incontournable? 

Mme Roberge (Mercédez): Premièrement, c'est faux que nous n'avons pas misé sur votre rôle comme parlementaire. La Commission des institutions a débuté ses travaux parce qu'on l'a demandé. On a beaucoup travaillé le chemin parlementaire, beaucoup. Mais on le travaille en demandant et en outillant la population pour qu'elle y intervienne.

Pour nous, je ne veux pas sous-estimer le rôle des parlementaires, loin de là. La façon de voir, c'est que faisons le débat maintenant sur cet avant-projet de loi là, parlons de son adoption à un autre moment. C'est prématuré de parler de comment l'adopter alors qu'on est à l'étape d'un avant-projet de loi sur un mode de scrutin.

M. Thériault: Ça va. Alors, je vois que vous maintenez votre position du caractère prématuré du principe. Excusez-moi. C'est parce qu'on a très peu de temps, l'opposition officielle, pour poser des questions. Alors, vous me permettrez de poser une autre question.

Vous avez dit que... Et vous parlez dans le sens que cette volonté de changement et de mode de scrutin est entièrement partagée par l'ensemble de la population au Québec. En tout cas, ça sonne comme ça. Avez-vous pris connaissance du récent sondage fait à la demande de l'Assemblée nationale, sondage SOM qui dit qu'un Québécois sur deux seulement considère que le débat est pertinent pour la démocratie, le débat qu'on tient aujourd'hui.

Puis, à propos de la consultation qui s'amorce, ce sondage révèle que 50 % n'y sont pas intéressés, que, des 46 % qui y sont intéressés, 27 % ne sont pas au courant. Est-ce que cela ne vient pas en quelque part donner un peu d'eau au moulin de la position qu'il faut effectivement, pour mettre la population dans le coup, l'interpeller en lui disant d'entrée de jeu, pendant ce débat, puisqu'on va les voir, qu'elle aura à trancher le débat dont on dit souvent, parmi les gens que vous représentez, que ça fait 40 ans que ça dure et qu'en quelque part il y a déjà un momentum à suivre. Moi, je trouve que le 

momentum est un peu amoindri à ce moment-ci. 

Mme Roberge (Mercédez): C'est clair que, dans les chiffres que j'ai nommés, je n'ai jamais dit que des millions de personnes étaient au courant et capables de décider, et c'est ça justement que pour l'instant il est prématuré de regarder dans un référendum. C'est qu'avant de penser à une question référendaire, on a besoin d'une campagne d'éducation populaire pour que le jour du référendum les gens sachent comment comprendre la question, quoi voter, comment départager. La campagne référendaire n'est pas une campagne d'éducation populaire. Elle doit précéder une campagne référendaire si référendum il y a. 

M. Thériault: Merci. Vous dites à la page 8 de votre mémoire que le mode... le statu quo ne revêt pas seulement qu'une distorsion mathématique, elle revêt aussi... elle a une implication qualitative. Vous dites: «Elles témoignent du fait... Ces distorsions témoignent du fait que l'Assemblée nationale ne joue pas suffisamment un rôle auquel nous sommes en droit de nous attendre, c'est-à-dire un lieu de représentation des idées présentes au sein de l'électorat québécois.» 

Moi, ça m'a fasciné un peu comme déclaration, je vous demanderais sans trop vouloir vous coincer mais, puisque vous l'avez écrit, pourriez-vous me donner cinq préoccupations de l'électorat québécois qui n'ont jamais été discutées à l'Assemblée nationale? 

Mme Roberge (Mercédez): Qu'elles aient été discutées peut-être, mais il faut voir l'ampleur de la discussion. L'altermondialisation est-elle discutée à l'Assemblée nationale? Le mouvement en altermondialisme, par exemple, c'est une sujet qui est porté par la population, est-il à l'Assemblée nationale? Un exemple... Est-ce que tu voulais... Tu veux intervenir? 

M. Dupuis (Martin): Oui. En fait, si vous permettez, je vais faire un retour sur vos trois questions précédentes. Je sais que vous avez un temps limité dans les questions que vous pouvez poser mais rapidement j'aimerais intervenir sur certaines choses.

Sur la question du référendum, de la prise de position de principes, je ne sais pas si mes perceptions sont justes ou injustes mais je semble percevoir qu'il y a en quelque sorte la présomption qu'une réforme du mode de scrutin ne saurait être légitime que si elle est endossée par voie référendaire dont que l'Assemblée nationale ou...

M. Thériault: En plébiscite. 

M. Dupuis (Martin): En plébiscite, d'accord. Mais donc que l'Assemblée nationale ne serait pas un lieu légitime pour prendre cette décision-là. 

De notre côté, il ne nous apparaît pas...

M. Thériault: ...plébiscite.

M. Dupuis (Martin): ...ou en plébiscite, d'accord, mais donc que l'Assemblée nationale ne serait pas un lieu légitime pour prendre cette décision-là.

De notre côté, il ne nous apparaît pas absolument nécessaire – ce n'est pas qu'il y a une fermeture à la question, Mercédez va tout exposer les conditions préalables qui doivent exister – mais n'est pas exclu non plus le fait de procéder par l'Assemblée nationale. Et l'Assemblée nationale, par le passé, a été à plusieurs occasions le lieu d'expression d'un large consensus, d'une unanimité en fait au sein, en tout cas à ce moment-là, des partis qui étaient représentés. On peut trouver un certain nombre de motions adoptées à l'unanimité sur des questions importantes et de projets de loi adoptés à l'unanimité, et en ce sens elle devient un lieu d'expression d'un très, très, très large consensus dans la société, tout à fait légitime.

Ensuite de ça... Bon, je vais m'arrêter maintenant parce que j'ai perdu le fil sur la dernière question sur les opinions. J'y reviendrai peut-être.

M. Desmangles (Evans): J'ajouterai, pour... Parmi l'ensemble des questions, vous avez parlé de la question référendaire parce que 50 % de la population n'était pas d'accord. Mais avez-vous essayé de poser la question: Est-ce normal pour... que 20 % de la population du Québec, représentant entre autres les membres des communautés ethnoculturelles, ne soit pas présents à l'Assemblée nationale, ne soit pas pris en compte? Est-ce qu'il est normal, pour une société qui prône des valeurs d'égalité, de justice, d'inclusion, de participation, de faire en sorte que cette tranche de la population soit respectée? Est-ce que, comme parlementaires, vous n'avez pas une obligation de faire en sorte que ces citoyens à part entière soient, dans les faits...

Le Président (M. Ouimet): Je dois terminer là-dessus. Je vais aller du côté des citoyens. Alors, j'avais Mme Loucheur qui s'était inscrite, et puis par la suite M. Acharid. Mme Loucheur.

Mme Loucheur (Yohanna): Oui. Merci. La dernière intervention en fait m'amène à modifier un peu ma question, ou on va ajouter une sous-question, je ne sais pas.

Mais il me semble qu'il y a une bonne partie des mesures qui peuvent être prises pour justement améliorer la représentation des femmes et la représentation des minorités à l'Assemblée nationale qui ne dépendent pas nécessairement du mode de scrutin. Et donc, je me demande jusqu'à quel point... Et je comprends qu'à travers les listes, à travers un système proportionnel avec les listes, on peut effectivement peut-être accélérer les choses ou avoir des mesures qui sont pas possibles autrement.

Mais il y a tout un train de mesures, notamment des incitatifs financiers, que je pense que vous... avec lesquels vous êtes d'accord qui peuvent permettre d'améliorer les choses sans nécessairement changer le mode de scrutin, ce qui m'amène à la question principale que j'avais.

Je me demandais si vous aviez à nous proposer une définition ou un critère objectif qui permettrait de déterminer l'appartenance d'un candidat ou une candidate à une minorité ethnoculturelle. C'est un point qui semble extrêmement difficile et qui prend une importance énorme si des incitatifs financiers sont rattachés à cette appartenance-là. On peut imaginer des débats, des contestations futures, et personne jusqu'à présent n'a pu nous soumettre un critère qui permettrait... quelque chose qui serait acceptable. Est-ce que vous y avez réfléchi?

Mme Roberge (Mercédez): Ce n'est pas dans le mandat du MDN d'aller dans le pointu, et il y a des groupes plus... Je vous souhaite de rencontrer des groupes qui vont pouvoir vous répondre là-dessus parce qu'effectivement ce n'est pas simple. Ce qui semblait dans l'air du temps, c'était une sorte de déclaration. Mais là-dessus effectivement la question est grande.

Quand vous dites que les mesures pour la femme, les femmes et les diversités pourraient... Ah, Evans me dit que la Commission des droits l'a déjà défini.

M. Desmangles (Evans): C'est très clair, ça existe. Toute la documentation existe là-dessus. La Commission des droits de la personne, il y a des critères spécifiques.

Mme Roberge (Mercédez): Vous voyez? Donc, juste pour continuer sur les mesures pour l'égalité des femmes et la diversité ethnoculturelle, c'est une combinaison. Et ce n'est pas uniquement parce qu'il y a des règles de liste. C'est également parce que, comme société, si on se donne un nouveau mode de scrutin, on se donne le temps de l'apprendre, on se donne le temps de voir qu'est-ce que ça veut dire, comme... quel messages on s'envoie, comme société, lorsqu'on change un mode de scrutin et qu'en même temps on en profite pour mettre des mesures qui vont corriger des défauts qu'on connaît depuis longtemps et sur lesquels on n'a pas posé de gestes vraiment concrets, vraiment efficaces.

Alors, ce n'est pas uniquement la mesure elle-même, mais aussi le message qu'on s'envoie comme société en disant: C'est une institution qu'il est normal de revoir après 200 ans, ce n'est pas du luxe. Tant qu'à la revoir, on doit la revoir en fonction de l'ensemble des défauts qu'on constate à l'Assemblée nationale, et ce n'est...

Mme Roberge (Mercédez): ...de revoir après 200 ans, ce n'est pas du luxe, c'est normal, quant à la revoir, on doit la revoir en fonction de l'ensemble des défauts qu'on constate à l'Assemblée nationale, et ce n'est pas... les mesures seules ne feraient pas toute la différence, le mode de scrutin sans mesure ne ferait pas non plus véritablement la différence. C'est une combinaison, et le momentum... Utiliser les deux combinaisons est un momentum gagnant pour l'éducation populaire de la population et pour son appropriation de l'institution. 

Le Président (M. Ouimet): Bien. Alors, j'ai M. Acharid, Mme Proulx et M. Boivin. Donc, M. Acharid.

M. Acharid (Mustapha): Merci, M. le Président. Merci à vous. Deux petites questions. Étant donné qu'on va avoir des candidats issus de circonscriptions et des candidats de liste, est-ce que leur rôle ou leur importance va être différente? Ça, c'est ma première question. Ma deuxième question, c'est: La double candidature, qu'est-ce que vous en pensez?

Mme Roberge (Mercédez): Pour ce qui est du rôle des membres de l'Assemblée nationale, l'expérience des autres pays montre que, par exemple en Allemagne, qu'une fois autour de la même table il n'y a plus de différence. Concernant leur rôle envers la population, il est à définir. Peut-être qu'il n'y en aura aucun et peut-être que, s'il y a un changement, ce sera pour le mieux. Pourquoi vouloir toujours accoler le rôle de représentation à un rôle de représentation géographique? Pourquoi ça ne deviendrait pas des spécialistes de sujets en particulier qui ont... des porteurs et des porteuses de dossiers particuliers, les dossiers qui sont... qui dépassent les divisions géographiques? Alors, peut-être pareil, peut-être différent, mais pourquoi ne pas voir d'autres façons de faire?

Votre deuxième question sur la double candidature, pour nous, la double candidature, c'est une façon, dans un modèle mixte, de s'assurer que les gestes, les beaux gestes qu'on va poser pour structurer les listes de façon à ce qu'elles soient égalitaires, inclusives de partout, pour s'assurer que, dans les circonscriptions, on retrouve également l'égalité, la diversité, la double candidature nous permet, en agissant sur les listes, de pouvoir également modifier la carte pour ne pas uniquement se fier... Parce que présentement on n'a pas d'image globale de ce qu'un parti propose en termes d'égalité, en termes de diversité ethnoculturelle, par exemple. On sait après les élections quels comtés ont, par exemple, porté au pouvoir une personne de la diversité, mais ce n'est pas une responsabilité collective, et on n'a pas de regard collectif là-dessus. Si on agit sur les listes, on agit donc sur la répartition, la distribution. Si on a des listes égalitaires, ça va être à distribuer partout, dans toutes les circonscriptions.

Donc, pour nous, la double candidature est une prérogative. On suppose que les partis vont s'en servir. La double candidature, qu'elle soit permise permet à chacun des partis d'examiner sa stratégie et de l'utiliser ou non, mais on peut concevoir facilement que, lorsqu'on est dans une circonscription, qu'un candidat, par exemple, ne veuille pas prendre la chance de ne pas rentrer dans sa circonscription ni ne pas prendre la chance que son nom soit au bon... que la liste arrive à son nom lors de la distribution.

Le Président (M. Ouimet): Bien. Merci. J'ai Mme Proulx et puis, par la suite, M. Boivin. Il reste 3 min 15 s.

Mme Proulx (Mélanie): Je vais essayer d'aller rapidement. On n'a pas abordé la question de la participation des jeunes. Je voudrais savoir si ça fait partie des objectifs du MDN et si vous avez pensé à des mesures qui pourraient augmenter la participation des jeunes à la vie politique québécoise de façon active, à l'Assemblée nationale ou non, simplement en augmentant le vote des jeunes. Est-ce que vous avez réfléchi à la question?

Mme Roberge (Mercédez): Sans que ce soit spécifiquement sur les jeunes, pour nous, c'est évident que le geste de réformer le mode de scrutin et que ce soit pour un modèle qui vraiment va corriger la situation ça ne peut pas nuire au taux de participation, par exemple. Ça ne peut régler seul le taux de participation, mais ne serait-ce que pour quelques pourcentages d'augmentés grâce à la campagne d'éducation populaire autour de l'instauration d'un nouveau modèle, c'est une question d'éducation, les jeunes... si les jeunes apprennent tôt l'importance de voter et les... qu'il y a... que leur vote sera pris en compte... Lorsqu'on va voter en ayant la conviction que notre vote ne sera pas pris en compte, ça ne peut pas être un encouragement à aller voter. Et nous, on pense que l'instauration d'un mode de scrutin, la campagne va donner de l'éducation à ce moment-là. Donc, quelques points gagnés là, quelques points gagnés par d'autres mesures, au total on pourrait, par exemple, augmenter le taux de participation des jeunes, mais pas uniquement des jeunes.

Mme Proulx (Mélanie): Je suis d'accord avec vous là-dessus, mais...

Mme Roberge (Mercédez): ...ce moment-là, dont quelques points gagnés là, quelques points gagnés par d'autres mesures, au total on pourrait, par exemple, augmenter le taux de participation des jeunes, mais pas uniquement des jeunes. 

Mme Proulx (Mélanie): Je suis d'accord avec vous là-dessus, mais j'aimerais savoir davantage, là, comment est-ce qu'on pourrait améliorer les jeunes qui se portent candidats, finalement, là, tu sais. Peut-être que si on pouvait se retrouver plus on serait plus représentés aussi à l'Assemblée, ce serait plus à ce niveau-là. J'aimerais savoir, là.

Mme Roberge (Mercédez): Je sais qu'il y a des regroupements de jeunes qui vont se présenter ici, ils ont une expertise que je reconnais en la matière. Nous savons reconnaître les expertises des autres là-dedans. Et nous n'avons pas proposé rien de spécifique pour les jeunes parce qu'on voit ça comme un ensemble.

Le Président (M. Ouimet): Bien. 1 m 15 s, M. Boivin.

M. Boivin (Guillaume): Rapidement. Vous privilégiez, tout comme plusieurs autres intervenants, la majoration du remboursement pour les partis et faire élire des candidates, mais pas d'étendre sur le principe au pourcentage des candidates au départ. Bien sûr, on peut penser qu'il ne faut pas se limiter aux voeux pieux et récompenser les résultats concrets, mais en ne récompensant pas aussi les efforts, ne risque-t-on pas premièrement de perdre l'occasion de favoriser les candidatures féminines dans les petits partis et de surfavoriser économiquement les gros partis qui font élire des députés par rapport à ces petits partis?

Mme Roberge (Mercédez): Je peux comprendre que les petits partis qui ont peu de chances d'avoir des sièges considèrent cette règle-là moins favorable. Sauf que mon rôle à moi n'est pas de... notre rôle à nous n'est pas de trouver les règles qui accommodent les petits ou les gros ou, peu importe, aucun des partis, c'est à eux à porter ça. Mais il y a quand même... les candidatures seront... en proposant des candidatures diversifiées égalitaires, tous les partis, les petits et les gros, vont bénéficier de la même visibilité que va donner, lors des élections, leur conformité à ces règles-là. Alors, les petits partis aussi vont bénéficier ...(?) présentement.

Le Président (M. Ouimet): Alors, merci. Il reste 1 min 35 s pour le côté ministériel. M. le ministre.

M. Dupuis (Martin): Si vous me permettez, très, très court, deux éléments.

M. Pelletier: Oui, avec plaisir. Sur mon 1 min 35 s, allez-y.

M. Dupuis (Martin): Deux petites choses. Une de nos recommandations, on n'exclut pas complètement, parce qu'on recommande de bonifier, par exemple, le remboursement pour les partis qui ont un certain nombre de candidatures féminines. Donc, l'effort est aussi reconnu. La recommandation 7.4.1 dans notre mémoire complet.

Mme Roberge (Mercédez): ...

M. Dupuis (Martin): Un léger commentaire, pas en lien avec les questions qui ont été posées, évidemment la question de la représentation égalitaire des femmes et de l'augmentation de la représentation de la diversité monopolise probablement une très large part de vos préoccupations et de votre réflexion, vos questions en sont le reflet.

Je veux revenir, par contre, sur aussi d'autres éléments de la position du MDN, il y a quatre résultats recherchés: l'égalité homme-femme, la représentation de la diversité ethnoculturelle, mais aussi le pluralisme politique qui est une question extrêmement importante également qui n'a pas eu l'occasion d'être explorée en raison du temps limité puis des questions qui ont surgi. Mais c'est aussi une dimension très importante de nos revendications et de la raison pour laquelle on cherche à avoir une réforme du mode de scrutin.

Le Président (M. Ouimet): Il reste 15, 20 secondes, M. le ministre.

M. Pelletier: Simplement, puisqu'il me reste 15 secondes, vous remercier et remercier votre organisation, aussi, pour ce qu'elle a fait pour la démocratie québécoise depuis, quoi, 1999, je crois? C'est ça? Et je l'apprécie beaucoup. Et tout ce que vous avez fait également, là, de pression pour que la commission se tienne, vous voyez, ça a porté fruit. Merci.

Le Président (M. Ouimet): Alors, merci à vous de votre participation aux travaux de l'Assemblée nationale, je vous souhaite un bon retour. Et sur ce, j'ajourne les travaux au mercredi, 25 janvier, à 9 h 30, alors que la commission poursuivra ses auditions publiques dans le cadre de la consultation générale à l'égard de l'avant-projet de loi intitulé Loi électorale. Merci.

